
Objet : Téléservices - Saisie orientation définitive 3ème trimestre de seconde

« Madame, monsieur,
Chers parents d'élèves de seconde,


La procédure officielle d'orientation post-2de se poursuit pour la phase définitive. 

Avant les conseils de classe du 3ème trimestre, qui se tiendront les 26 ; 27 et 28 mai 2026, il vous faudra faire des choix définitifs d'orientation pour votre enfant. 
Cette procédure reste dématérialisée. 
La saisie est ouverte jusqu’au lundi 25 mai 2026.

Voici la démarche à suivre : 

-  Vous vous connecterez sur les téléservices, à l'adresse :
[bookmark: _GoBack]
https://educonnect.education.gouv.fr/idp/profile/SAML2/Redirect/SSO?execution=e3s1


Vous indiquerez définitivement les voies d'orientation choisies (1ère générale, 1ère technologique, voie professionnelle) ainsi que les 3 spécialités de 1ère (uniquement pour la série générale) que votre enfant envisage. 
- Vous n'oublierez pas de valider la saisie faite.

Le professeur principal de votre enfant pourra alors visualiser les choix définitifs faits et les présentera au conseil de classe du 3ème trimestre qui rendra une décision d’orientation. 

Une fois le conseil de classe passé, vous devrez consulter la décision d’orientation sur les télé services et devrez répondre à la décision. 

En cas de désaccord, prenez rendez-vous dès le vendredi 29 mai en appelant le secrétariat au 04 66 36 34 34, avec le proviseur qui suit la classe de votre enfant.
(Seconde 1 à 4 : Mme Pouclet, seconde 5 à 10 : M Sobczyk , seconde 11 à 14 : M Vincent) 

 
En pièce jointe, pour vous aider dans cette démarche, vous trouverez une présentation du service orientation en ligne.
Des informations complémentaires sont aussi disponibles sur :
https://www.education.gouv.fr/l-orientation-en-seconde-generale-et-technologique-307392

L'équipe de direction du lycée Daudet





